
MU T U E L L E D UREMPART

Bougez santé !

LA CHARTE DE L’ESPRIT SPORTIF

• JE M’EFFORCE DE DONNER LE MEILLEUR DE MOI-MÊME

• JE JOUE SELON LES RÈGLES

• JE RESPECTE L’ARBITRE ET SES DÉCISIONS

• JE REFUSE LA TRICHERIE ET LA VIOLENCE

• J’ESTIME MON ADVERSAIRE DANS LA VICTOIRE COMME

DANS LA DÉFAITE

• JE PERSÉVÈRE QUELS QUE SOIENT MES RÉSULTATS

• JE PRÉSERVE LES LIEUX ET LES ÉQUIPEMENTS

QUI M’ACCUEILLENT

• JE VIS SAINEMENT POUR ÊTRE AU MIEUX DE MA FORME

MU T U E L L E D UREMPART

Toulouse

05 62 15 07 16 Agence Jean Jaurès  / 31000
4-6, boulevard de Strasbourg

05 67 20 50 80 Agence Rempart / 31000
9, rue du Rempart St-Etienne 

05 61 21 21 21 Agence du Capitole / 31000
4, rue du Taur

05 61 21 50 86 Agence des Minimes / 31200
59, avenue des Minimes

05 61 49 57 65 Agence de la Patte d’Oie / 31300
88, avenue de Grande Bretagne

Colomiers / 31770
05 61 78 15 73 3, passage du Périgord

Centre Commercial Plein Centre

Muret / 31600
05 61 51 40 36 4, place de la Paix

Saint-Gaudens / 31800
05 61 89 34 58 43, boulevard Charles de Gaulle
Revel / 31250
05 61 83 58 08 21, rue de Vauré

Castres / 81100
05 63 72 92 11 8, rue Camille Rabaud
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VOTRE LICENCE SPORTIVE*
REMBOURSÉE

+ 30 € OFFERTS
À VOTRE CLUB !

Adhérez à la
Mutuelle du Rempart

>

>

* Informations disponibles auprès de votre club.

> www.mutuelledurempart.fr
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C O U P O N R É P O N S E

MU T U E L L E  D UREMPARTMU T U E L L E  D UREMPART MU T U E L L E  D UREMPART

A la MU T U E L L E D U RE M PA RT , nous croyons
aux  vertus préventives du sport pour la santé.

C’est pourquoi, en partenariat avec votre club
et le CROS (Comité Régional Olympique et
Sportif de Midi-Pyrénées), la MUTUELLE DU

REMPART vous propose une offre exceptionnelle,
réservée à tous les sportifs !

En effet, en adhérant à la MUTUELLE DU REMPART,
nous vous remboursons* vos frais de licence
fédérale sportive “saison 2010 / 2011”. Cette
offre est valable dans la limite de 4 personnes
pour une même famille, de 30 à 50 €uros par
bénéficiaire.
De plus, 30 €uros seront offerts à votre club
“Parrain” au titre de cette nouvelle adhésion à
la MUTUELLE DU REMPART.

Coup double
pour les sportifs !

C O U P O N - R É P O N S E

> Coordonnées du licencié :

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal :

Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile :

Tél. professionnel :

Mobile :

de préférence entre h et h

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Afin de bénéficier de tous ces avantages, remplissez ce coupon-réponse puis remettez-le
à votre club.

Conformément à la loi informatique et libertés du 06/01/78, je dispose d’un droit d’accès, d’opposition et de rectification de toutes les données me
concernant, par simple courrier adressé à : MUTUELLE DU REMPART – Siège social – 4-6, bd de Strasbourg – BP 7161 – 31072 Toulouse Cedex 7.

Nom du club parrain :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Présidé par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse du club :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MU T U E L L E  D UREMPARTMU T U E L L E  D UREMPART MU T U E L L E  D UREMPART

Tous unis
pour gagner !
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Cachet du club

Votre

licence fédérale
sportive

remboursée !*

POUR VOUS, LICENCIÉS

30€
reversés à votre club

+
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Remboursement 
à hauteur de 30€

de la consultation de non contre-indication 
à la pratique du sport**

Consultation
Diététicien / Nutritionniste

remboursée**

Séances d’osthéopathie
remboursées**

DES AVANTAGES
POUR LES SPORTIFS


